
Syndicat CGT des fonctionnaires territoriaux
et agents publics de Drancy

Drancy, le jeudi 5 juin 2008

Monsieur Jean-Christophe LAGARDE
Député Maire

Pour information
Mme Catherine ISSAKIDIS
DRH

Objet: Situations administratives et droits d’alerte.

Monsieur le Député Maire, Président du CHS.

Durant la réunion du mardi 3 juin 2008 avec Mme Catherine ISSAKIDIS concernant  la
situation administrative de Madame Nathalie Vernet, catégorie C, nous avons
également interpellé votre DRH sur les positions de deux autres agents de catégories
A et B dont Mme Sylvie LEYDIER, M. Mustapha SABIL qui ont aussi fait l’objet de
droits d’alerte écrits et oraux.
Ces trois agents ont été placés sur des missions  inexistantes depuis trois
semaines, deux ans et quatre ans.

Compte tenu des faits évoqués précédemment, nous réitérerons notre demande de
copies obligatoires  des comptes rendus des médecins du travail durant les années
2000 à 2007.
Ils auraient dû être présenté aux élus du personnel. Vous freinez notre
fonctionnement. Ces comptes rendus que vous qualifiez d’inexistants dans votre
courrier du 6 juillet 2004 nous ont été confirmés être entre les mains de
l’administration et du CIG.

Par ailleurs, au regard des conclusions de la cour des comptes régional pour la période
des années 2000 à 2005, constatant des irrégularités, nous souhaitons une enquête
administrative sur les situations des agents.

Nous sollicitons une enquête du CHS accompagné par un expert indépendant.

Nous vous demandons une séance extraordinaire des élus du CHS et du CTP pour
présenter cette situation afin d’y apporter un avis.

Pour conclure, nous exigeons la régularisation administrative immédiate en référence
à l’article 20 de la loi 83-634 de Madame Nathalie Vernet qui se voit passer en demi-
traitement depuis le 24 avril 2008 sans fondement administratif.

Dans cette attente diligente, nous alertons M. le Préfet de cette situation et vous
demandons de transmettre cette lettre à l’ensemble des élus municipaux.

Recevez, Monsieur le Député Maire, Président du CHS, l’expression de mes sentiments
les meilleurs.

M. Henri Tamar
                                                  Secrétaire général

Elu CTP et CHS


